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Livret des apprenants sur la gestion des Boutiques d’Intrants (BI) agricoles.

Gestion des boutiques d’intrants

1. Etablissement des prix de revient et de vente des intrants agricoles

Le comité de gestion doit se réunir pour établir le prix de revient des produits qu’il 

envisage d’acheter. C’est sur cette base que l’on donne la somme correspondante au 

comité d’achat pour effectuer les achats.

Le prix de revient est composé de deux éléments essentiels :

le coût d’achat des produits ; ±

et tous les frais ayant aidé à la réalisation des achats, qu’on appellera les frais  ±

généraux.

...je pense qu’on doit 

faire la situation des 

dépenses ensuite 

on établit les prix de 

revient sur la base...
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Livret des apprenants sur la gestion des Boutiques d’Intrants (BI) agricoles.

Gestion des boutiques d’intrants (suite)

1. Etablissement des prix de revient des intrants agricoles (suite)

Le prix de revient est composé de deux éléments :

Frais de transport aller/retour des 

responsables d’achat 

Frais de chargement et déchargement Frais de transport des intrants 

Frais du repas des responsables 

d’achat

le prix d’achat des intrants ±

les frais généraux sont composé de : ±
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Livret des apprenants sur la gestion des Boutiques d’Intrants (BI) agricoles.

Gestion des boutiques d’intrants (suite)

1. Etablissement du prix de revient des intrants agricoles (suite et fin)

2. Etablissement du prix de vente des intrants agricoles (suite)

Il a faut souligné que les BI ne font pas proprement des bénéfices. La BI fait surtout la 

promotion de l’utilisation des intrants. Il faut cependant souligner que faire des bénéfi-

ces n’est pas du tout incompatible avec la poursuite de buts non lucratifs.

C’est pour cela le prix de vente des intrants se calcul en ajoutant une petite marge 

financière qui servira au payement du gérant, à l’amortissement du matériel...

PR    =     PA + frais

PV    =     PR + dotations aux amortissements et provisions

Le prix de revient total 

(PR) est le résultat 

de la somme du coût 

d’achat (PA) avec les 

frais généra
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Livret des apprenants sur la gestion des Boutiques d’Intrants (BI) agricoles.

Gestion des boutiques d’intrants (suite)

3. Etablissement des comptes d’exploitation

Le compte d’exploitation est un tableau synthétique qui permet de tracer les charges 

(ou dépenses) et les produits (ou recettes).
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Livret des apprenants sur la gestion des Boutiques d’Intrants (BI) agricoles.

Gestion des boutiques d’intrants (suite)

4. Cahier de gestion

Les informations relatives à toutes les opérations effectuées par la boutique d’intrants 

sont enregistrées dans un seul cahier qu’on appelle cahier de gestion.  Ce cahier re-

groupe ainsi les informations contenues dans 5 documents de gestion usuels que sont 

: le cahier de vente, le cahier des dépenses, le cahier des recettes et le cahier des 

stocks et le livre de banque.
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Livret des apprenants sur la gestion des Boutiques d’Intrants (BI) agricoles.
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